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AVENANT D��LARGISSEMENT DE LA GARANTIE RSA

Le pr�sent avenant modifie le contrat. Lisez-le attentivement.

Les termes et expressions indiqu�s en caract�re gras ont un sens particulier. Ils sont d�finis au pr�sent avenant ou dans le formulaire auquel il est joint.

Les titres des articles ou des paragraphes �num�r�s ci-dessous ne doivent pas �tre consid�r�s aux fins de l�interpr�tation de la pr�sente assurance; ils n�ont �t� 
ins�r�s que pour faciliter sa lecture.

Le pr�sent avenant annule et remplace tout autre avenant d��largissement de la garantie joint au contrat �mis par la Royal & Sun Alliance du Canada, soci�t� 
d�assurance, et en faisant partie.

Il est entendu et convenu que :

1. Sauf pour ce qui est pr�vu � l�article 2. ci-dessous et nonobstant toute disposition contraire au pr�sent contrat, la garantie accord�e par le pr�sent contrat ne saurait �tre plus 
restrictive que celle du contrat �mis par la Royal & Sun Alliance du Canada, soci�t� d�assurances et/ou ses filiales qui �tait en vigueur � l�expiration de la p�riode 
d�assurance pr�c�dente.

2. L��largissement de la garantie accord� par le pr�sent avenant ne s�applique pas :

2.1. aux changements apport�s au pr�sent contrat qui sont impos�s par la loi;

2.2. aux changements apport�s au pr�sent contrat � la demande de l�Assur� d�sign�;

2.3. aux changements apport�s au pr�sent contrat pour lesquelles l�Assur� ou le courtier a re�u un avis sp�cifique;

2.4. aux changements apport�s au pr�sent contrat en raison de conditions de renouvellement ou de changements offerts par l�Assureur et accept�s par l�Assur� d�sign� 
au cours de la p�riode d�assurance;

2.5. aux franchises ou montants de garantie stipul�s au pr�sent contrat; ou

2.6. aux cas �num�r�s dans l�article 4. EXCLUSIONS SUPPL�MENTAIRES ci-dessous.

3. La protection offerte par le pr�sent avenant d��largissement de la garantie sera nulle et sans effet � compter de la premi�re des dates suivantes :

3.1. la date d��expiration d�une p�riode de vingt-quatre mois (24) cons�cutifs suivant la date de prise d�effet du premier renouvellement du contrat auquel se rattache le 
pr�sent avenant; ou

3.2. la date de prise d�effet de la r�siliation du pr�sent contrat, quel qu�en soit le motif.

4. EXCLUSIONS SUPPL�MENTAIRES

Les exclusions suivantes, qui seront ajout�es au nouveau contrat d�assurance Intact de l�Assur�, s�appliquent aussi � l��largissement de la garantie accord� par le 
pr�sent avenant :

4.1. Exclusion relative aux virus et aux bact�ries ò Applicable uniquement � l�Assurance des biens

Sont exclus les pertes et les dommages occasionn�s directement ou indirectement, en totalit� ou en partie, par tout virus, toute bact�rie ou tout autre micro-organisme 
qui provoque ou peut provoquer une souffrance physique, une maladie ou une affection. La pr�sente exclusion s�applique sans �gard � l�existence d�une autre cause 
ou d�un autre sinistre (couvert ou non) qui contribue simultan�ment ou dans n�importe quel ordre aux pertes ou aux dommages. 

4.2. Exclusion relative aux maladies transmissibles ou Exclusion relative aux pand�mies et aux �pid�mies de maladies transmissibles ò Applicable uniquement 
� l�Assurance de la responsabilit� civile des entreprises, � l�Assurance de la responsabilit� civile compl�mentaire des entreprises ou � l�Assurance de la 
responsabilit� civile exc�dentaire des entreprises 

(Il se peut que cette exclusion soit ajout�e au contrat de l�Assur�, en fonction de la nature des activit�s de son entreprise; il est aussi possible que 
l�exclusion ait d�j� �t� ajout�e � son contrat ant�rieur).

Sont exclus les dommages corporels, les dommages mat�riels ou les pr�judices personnels et pr�judices imputables � la publicit� occasionn�s par la 
transmission de toute maladie transmissible par un Assur�.

4.3. Exclusion relative aux cyber incidents ò Applicable uniquement � l�assurance des biens

Sont exclus les pertes et les dommages occasionn�s directement ou indirectement par un cyber incident. Cette exclusion s�applique sans �gard aux autres causes ou 
�v�nements ayant pu contribuer simultan�ment ou dans n�importe quel ordre aux pertes ou aux dommages. 

5. D�FINITIONS

5.1. Cyber incident d�signe :

5.1.1. l�acc�s non autoris� � tout syst�me informatique ou l�utilisation non autoris�e de ce dernier;

5.1.2. tout code malveillant, virus ou autre code dommageable dirig� contre tout syst�me informatique ou introduit ou activ� dans ce dernier et con�u pour acc�der 
� toute partie d�un syst�me informatique et la modifier, la corrompre, l�endommager, la supprimer, la d�truire, la perturber, la chiffrer, l�exploiter, l�utiliser, y 
restreindre ou y emp�cher l�acc�s, ou en perturber autrement le fonctionnement normal; ou

5.1.3. une attaque par d�ni de service qui perturbe tout syst�me informatique, en restreint ou en emp�che l�acc�s ou en perturbe autrement le 
fonctionnement normal.

5.2. Dommage corporel signifie toute atteinte corporelle, maladie, affection ou incapacit�, tout dommage moral ou choc nerveux, subis par une personne physique, y 
compris le d�c�s qui en r�sulte � n�importe quel moment.

5.3. Dommage mat�riel d�signe :

5.3.1. toute d�t�rioration ou destruction d�un bien corporel, y compris la privation de jouissance en r�sultant. Cette derni�re est r�put�e survenir en m�me temps que 
le dommage physique l�ayant caus�e; ou

5.3.2. La privation de jouissance de biens corporels qui n�ont pas �t� endommag�s. Celle-ci est r�put�e survenir au moment du sinistre l�ayant caus�e. 

Pour l�application de la pr�sente assurance, les donn�es �lectroniques ne sont pas consid�r�es comme des biens corporels.
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5.4. Donn�es d�signe toute forme de repr�sentation d�informations ou de notions.

5.5. Donn�es �lectroniques signifie des renseignements, des faits, des programmes, des repr�sentations de renseignements ou de concepts, m�moris�s en tant que 
logiciel informatique ou logiciel de traitement des donn�es (y compris les syst�mes et les logiciels d�application), m�moire, dispositifs de traitement de donn�es et 
support utilis� avec un �quipement � commande �lectronique, stock�s sur l�un ou l�autre des dispositifs susmentionn�s, cr��s ou utilis�s sur ces dispositifs, ou 
transmis � ces dispositifs ou � partir de ceux-ci.

5.6. Dur�e du contrat d�signe chaque p�riode de douze (12) mois cons�cutifs indiqu�e � la p�riode d�assurance des Conditions particuli�res. La premi�re p�riode de 
douze (12) mois d�bute � la date d�entr�e en vigueur du contrat et la p�riode subs�quente entre en vigueur � l�expiration de la premi�re p�riode de douze (12) mois. 

5.7. Pr�judice imputable � la publicit� d�signe un pr�judice r�sultant des d�lits suivants :

5.7.1. Publication, de quelque mani�re que ce soit, de paroles ou d��crits diffamatoires � l�endroit d�une personne physique ou morale ou d�pr�ciant ses produits ou 
services; ou

5.7.2. Publication, de quelque mani�re que ce soit, de paroles ou d��crits violant le droit � la vie priv�e; ou

5.7.3. Utilisation de l�id�e publicitaire d�un tiers dans la publicit� de l�Assur�; ou

5.7.4. Violation du droit d�auteur d�un tiers, de sa pr�sentation ou de son slogan dans la publicit� de l�Assur�.

5.8. Pr�judice personnel d�signe tout pr�judice (y compris le dommage corporel subi par voie de cons�quence) r�sultant des d�lits suivants :

5.8.1. Arrestation, d�tention ou emprisonnement injustifi�s;

5.8.2. Poursuite intent�e par malveillance;

5.8.3. Atteinte � l�inviolabilit� du domicile, notamment l��viction injustifi�e ou l�entr�e ill�gale commise par ou pour le propri�taire, le locateur ou le bailleur des lieux, 
�tant pr�cis� que le domicile s�entend de tout lieu occup� par une personne physique;

5.8.4. Publication, de quelque mani�re que ce soit, de paroles ou d��crits diffamatoires � l�endroit d�une personne physique ou morale ou d�pr�ciant ses produits 
ou services; 

5.8.5. Publication, de quelque mani�re que ce soit, de paroles ou d��crits violant le droit � la vie priv�e;

5.8.6. Discrimination (sauf dans les territoires o� une telle assurance est interdite par la loi, une d�cision judiciaire ou administrative, ou si elle est consid�r�e comme 
contraire � la l�gislation ou � la politique publique desdits territoires) subie par toute personne pendant la dur�e du contrat.

5.9. Publicit� d�signe une annonce diffus�e ou publi�e � l�intention du public en g�n�ral ou de certains segments de march� relativement aux biens, aux produits ou aux 
services de l�Assur� en vue d�attirer des clients ou des adeptes. Pour l�application de la pr�sente d�finition :

5.9.1. Les annonces publi�es comprennent les renseignements affich�s sur Internet ou sur tout autre moyen de communication �lectronique semblable; et

5.9.2. En ce qui concerne les sites Web, seule la partie du site qui porte sur des marchandises, produits ou services de l�Assur� en vue d�attirer des clients ou des 
adeptes est consid�r�e comme une publicit�.

5.10. Syst�me informatique d�signe signifie tout ordinateur, tout mat�riel informatique, tout m�dia, toute donn�e �lectronique ou num�rique, tout logiciel, tout syst�me de 
communications ou de r�seautage, tout appareil �lectronique (notamment les t�l�phones intelligents, les ordinateurs portables, les tablettes et les appareils portables), 
tout serveur, tout nuage informatique ou tout microcontr�leur, ce qui inclut tout syst�me semblable ou toute configuration de ce qui pr�c�de, ainsi que toute unit� 
d�entr�e ou de sortie, tout appareil de stockage de donn�es, tout �quipement de r�seautage et toute installation de secours connexes.

Toutes les autres conditions du pr�sent contrat demeurent inchang�es.
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